
 
 

 

 

FICHE D’INFORMATION : Groupe de discussion sur le crabe brun 

Contexte 

Le Conseil consultatif pour les eaux occidentales septentrionales (CC EOS) est un des neuf conseils consultatifs (CC) 
en Europe. Les CC sont des organisations dirigées par les parties prenantes qui offrent à la Commission européenne 
et aux pays européens des recommandations en matière de gestion de la pêche. 

Les membres du CC EOS identifient des points et des questions qu’ils jugent suffisamment importants pour justifier 
de figurer au programme de travail du CC. Ils proposent ces derniers au comité exécutif qui à son tour peut valider la 
mise en place d’un groupe de discussion (GD) visant à explorer le point en détail et à élaborer des recommandations 
et avis. 

Membres  

Ce GD consiste de membres du secteur de la pêche et d’autres parties prenantes des trois pays qui pêchent le crabe 
brun dans les eaux occidentales septentrionales : la France, l’Irlande et le Royaume-Uni. 

Objectif 

Le groupe de discussion a pour objectif d’élaborer une stratégie de gestion de la pêche au crabe brun qui tienne 
compte des nouveaux facteurs d’effort dans les pêcheries de tourteau en Europe (GD Crabe) et le développement de 
recommandations pour un plan de gestion européen du tourteau. 

Le marché, qui a observé une augmentation de la demande et des prix au cours des dernières années, donnant lieu à 
une augmentation de l’effort de la part des opérateurs existants et attirant de nouveaux entrants dans la pêche, est 
actuellement la principale force motrice. Le tourteau est une espèce sans quota, ce qui en pratique signifie que la 
gestion dépend d’un certain nombre de mesures techniques européennes – TMRC, KW jours en mer – et de mesures 
réglementaires nationales individuelles telles que les restrictions de licence, permis, TMRC locales plus élevées, etc., 
qui se confinent largement aux pêcheries artisanales et varient de pays à pays.  

Le projet ACRUNET financé par l’UE n’a pas été en mesure de réconcilier ces différents systèmes de gestion parmi les 
pays participants (http://www.acrunet.eu/) ce qui est la raison pour laquelle le GD Crabe a été mis en place en 2016 
et a reçu un nouvel élan en 2019. 

Actions 

Les membres du GD ont convenu que les facteurs actuels de l’effort de la pêche au tourteau (prix & demande, effort 
accru, obligation de débarquement) ont changé ces dernières années. Il est important d’avoir connaissance de ces 
changements, d’informer les parties prenantes et d’évaluer : 

1. Leurs effets sur les mesures de gestion du tourteau existantes. 
2. Les effets des nouvelles mesures telles que la certification et les projets d’amélioration de la pêche (FIPs). 
3. Les nouvelles techniques de collecte de données et leurs effets sur les évaluations scientifiques traditionnelles. 
4. Les avis scientifiques eu égard aux stratégies de gestion du tourteau qui peuvent s’appliquer à toutes les 

juridictions. 
 

Le GD a également convenu de faire la liaison avec les FIPs irlandais et britannique pour le tourteau, pour faciliter 
le contact avec les parties prenantes sur le terrain dans toutes les juridictions et mieux travailler avec les instituts 
de recherche nationaux respectifs eu égard à une évaluation de la situation actuelle du stock ainsi que l’impact 
des facteurs de marché. 

http://www.acrunet.eu/

